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1. LE PROJET DE LGV PACA … LES ACQUIS DES ETUDES 

ANTERIEURES 

1.1. LES ACQUIS DU DEBAT PUBLIC ET DES ETUDES COMPLEMENTAIRES 

Le projet de ligne à grande vitesse Provence-Alpes-Côte d’Azur, inscrit dans la loi Grenelle I, fait partie des 
2000 km de ligne nouvelle à grande vitesse que la France lancera d’ici 2020.  

Le débat public sur l’opportunité de ce projet s’est tenu de février à juillet 2005.  Le bien-fondé du projet 
a été confirmé par une très grande majorité des participants avec l’idée que cette infrastructure à grande 
vitesse doit également être mise au service du développement des trains du quotidien. 

Suivant les conclusions de la Commission Nationale du Débat Public, RFF a engagé avec les partenaires 
financiers des études complémentaires pour comparer les scénarii représentatifs des familles de tracés 
dégagées par le débat. Ces études se sont terminées en juin 2008 par la remise d’un rapport aux co-
financeurs. Ce rapport préconisait un choix entre deux scénarii dits « Métropoles du Sud » et « Côte 
d’Azur ».  

1.2. LES ETUDES D’APPROFONDISSEMENT SOUS L’EGIDE DU SECRETARIAT 

PERMANENT : UNE ORIENTATION DECISIVE 

Aucun consensus n’ayant pu se dégager localement en faveur de l’un ou l’autre scénario « Métropoles du 
Sud (MDS)» et « Côte d’Azur (CDA) », Jean-Louis BORLOO, ministre d’Etat, ministre de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire, Dominique BUSSEREAU, 
secrétaire d’Etat chargé des transports, ont confié, par la lettre du 27 février 2009 à Yves COUSQUER, 
Ingénieur Général des Ponts et Chaussée, la mission d’identifier les points d’accord et d’analyser les 
divergences des parties prenantes, et d’animer pour ce faire un secrétariat permanent associant 
l’ensemble des parties prenantes. 

Le consensus du secrétariat permanent qualifie comme suit les enjeux du projet de LGV PACA, traduits 
dans la conclusion proposée par Yves Cousquer : 

1. Plus qu’une LGV, alternative à la route et à l’aérien, il s’agit de bâtir un système, complétant et 

modernisant la voie ferrée historique du littoral, pour constituer au 21ème siècle le réseau ferroviaire 

maillé dont la région a besoin pour à la fois :  (a)  développer des services TER en 2020, 2040 et au-delà; 

et (b)  améliorer radicalement l’accessibilité du territoire, notamment les Alpes Maritimes, au réseau 

grande vitesse…. 

2. La LGV doit relever de nombreux défis pour s’inscrire dans le territoire très contraint de Provence-Alpes-

Côte d’Azur, avec son relief, ses espaces naturels et ses paysages remarquables ou de précieuses régions 

agricoles, et respecter au mieux le tissu très urbanisé des grandes agglomérations qu’à la fois elle 

dessert et traverse… 

3. La LGV sera un maillon de l’arc méditerranéen, reliant les projets ferroviaires en cours et à venir de 

Barcelone à Gênes…  
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La caractérisation et la comparaison des scénarios, au terme de la démarche du secrétariat permanent, 
ont conduit à considérer  que 

 … Au total, le scénario Métropoles du Sud nous paraît devoir l’emporter…  

Le rapport définitif a été remis le 15 juin 2009. Sur la base de ce rapport, Jean Louis BORLOO et Dominique 
BUSSEREAU ont salué le consensus très fort et quasi unanime pour le choix du scénario Métropoles du Sud, 
desservant les agglomérations d’Aix en Provence, Marseille, Toulon et Nice. 
 
Les ministres ont demandé à RFF d’engager la phase d’études conduisant au lancement de l’enquête publique. 
Par ailleurs, des études complémentaires seront engagées pour préciser les enjeux et les conditions de 
réalisation d’un prolongement vers l’Italie. 
 

 

2. LES ETUDES ACTUELLES : VERS UNE ENQUETE D’UTILITE 

PUBLIQUE 
En accord avec les décisions antérieures, les objectifs des études actuelles sont de construire en vue d’une 
enquête publique le projet de LGV PACA comme l’armature d’un système ferroviaire global et 
performant, appelé à répondre aux futurs besoins de déplacements des habitants de la région PACA en 
veillant à : 

 désenclaver la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et rendre accessible l’ensemble de son territoire. La 

LGV PACA permettra de rompre cet isolement et d’intégrer  la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans 

le réseau ferré européen à grande vitesse ; 

  faciliter les déplacements interrégionaux. La ligne actuelle Marseille-Vintimille est aujourd’hui 

empruntée par des TGV, des Corail, des TER et des trains de marchandises, dont les missions et les 

vitesses sont très différentes. Cela limite fortement l’offre de sillons et entraîne des perturbations de 

circulation à répétition qui finiront à terme par décourager les usagers. En fluidifiant l’ensemble du 

trafic ferroviaire, cette nouvelle ligne redonnera aux déplacements ferroviaires l’attractivité qu’ils 

méritent. Ces deux lignes permettront de mieux séparer les trafics et de  faire circuler davantage de 

trains : sur la ligne nouvelle, outre les TGV, des trains Intercités à grande vitesse entre les 

agglomérations ; sur la ligne existante, davantage de TER avec des fréquences cadencées, et un 

transport de marchandises facilité, en complémentarité du futur axe Lyon – Turin. 

 constituer le maillon central de l’arc méditerranéen. Aujourd’hui, les trains circulent à une vitesse 

moyenne de 60km/h entre Barcelone et Gênes. La voiture y est systématiquement plus rapide, et ce en 

dépit de conditions de circulation qui s’aggravent. La LGV PACA permettra de  rapprocher les capitales 

régionales sur un arc méditerranéen en plein développement et de proposer une véritable alternative à 

la route. Elle favorisera la circulation ferroviaire sur les villes de l’axe Bordeaux-Nice et participera au 

développement des échanges de la Catalogne à la Ligurie, rééquilibrant ainsi les déplacements en 

Europe du sud. 
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2.1. LA GOUVERNANCE ET LA PLANIFICATION DES ETUDES 

Les études sont financées dans le cadre d’une convention de financement d’un montant de 86 M€ 
(conditions économiques de janvier 2008) regroupant l’Etat, Réseau Ferré de France, la région Provence - 
Alpes - Côte d'Azur, le département des Bouches-du-Rhône, le département du Var, le département des 
Alpes-Maritimes, la communauté urbaine Marseille-Provence-Métropole, la communauté 
d’agglomération Toulon- Provence-Méditerranée, La communauté urbaine Nice-Côte d’Azur, la 
communauté d’agglomération du Pays d’Aix, et la participation de l’Union Européenne et de Monaco. 

La direction des études est assurée par un Comité de Pilotage présidé par le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. RFF est le maître d’ouvrage des études préalables à l’enquête d’utilité publique.  

Au terme de quatre années d’études et de concertation, RFF soumettra à l’enquête d’utilité publique 
(EUP), une bande de passage d’une largeur d’environ 500 m sur les sections de ligne nouvelle, les 
aménagements à prévoir sur le réseau existant et les programmes des gares.  

Les études sont organisées selon deux grandes phases : 

 Les études de la phase 1, de 2010 à 2012, ont pour objectifs de définir le programme ferroviaire à 

l’horizon 2040 et le projet qui sera réalisé en 2023 en déterminant d’une part les aménagements à 

prévoir sur le réseau existant ainsi que les programmes de gares, et d’autre part, pour les sections de 

ligne nouvelle, les fuseaux de passage d’une largeur d’environ un kilomètre. 

Cette phase doit permettre de retenir une solution sur laquelle seront ensuite poursuivies et 
approfondies les études. 

A l’issue de cette phase, la solution retenue par le Comité de Pilotage LGV PACA sera soumise à 
approbation ministérielle.  

 Les études de la phase 2, de 2012 à 2014, ont pour objectif d’approfondir les études sur le périmètre 

retenu par le gouvernement, afin de constituer le dossier qui sera soumis à l’enquête d’utilité publique. 

Elles conduiront à définir : 

o une bande de passage d’environ 500 mètres de large sur les sections de ligne nouvelle ;   

o les aménagements de lignes classiques et les mesures de réduction ou de compensation 
d’impact ; 

o le programme des gares nouvelles et des aménagements de gares existantes ; 

o les projets complémentaires, notamment en termes d’inter-modalité et d’aménagements 
publics des collectivités. 

 

2.2. UNE METHODE PROGRESSIVE ET CONTINUE 

Afin d’aboutir au choix d’une bande de passage de 500mètres, des aménagements et des services qui 
seront soumis à l’enquête d’utilité publique,  RFF met en place une démarche itérative, sans restreindre a 
priori, le champ des possibles, mais au contraire en identifiant, parmi les différentes solutions 
envisageables, celles qui répondent le mieux aux objectifs du projet. Ainsi, les études seront réalisées 
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selon un processus continu et progressif de mise au point du projet jusqu’au lancement de l’enquête 
d’utilité publique. 

De natures différentes et complémentaires, elles auront pour objet : 

 les analyses de capacité, qui aboutiront à mettre au point des projets de grilles horaires et des schémas 
d’installations ferroviaires, 

 la prospective territoriale, qui fournira des recommandations sur l’emplacement et la desserte 
multimodale des gares, 

 le trafic et les aspects socio-économiques, qui confirmeront ou proposeront des adaptations de ces 
grilles horaires en fonction des potentiels de trafics, 

 la conception technique et environnementale, qui confirmera la faisabilité des aménagements pris en 
hypothèses ou fournira de nouvelles hypothèses d’infrastructures. 

Tout au long des deux phases d’études, dans un souci d’ouverture, de dialogue et de transparence, des 
actions de concertation continue et approfondie seront organisées et menées avec les élus et l’ensemble 
des acteurs du projet. 

 

2.3. UNE CONCERTATION ININTERROMPUE  

Depuis le débat public de 2005, différentes phases de concertation et de dialogue se sont enchaînées 
entre RFF et les acteurs du territoire. Cette concertation s’est mise en place sous plusieurs aspects, 
formels ou informels et a été rythmée par des temps d’étude, de réflexion puis de décisions. 

Ainsi, les acteurs du territoire, identifiés notamment au cours du débat public, ont continué à participer 
aux réflexions conduites sur le projet dans le cadre de groupes de travail qui portaient sur l’inscription du 
projet dans le territoire à travers l’exploration de plusieurs thématiques : le milieu humain, l’agriculture et 
la viticulture, la biodiversité et le milieu naturel et, l’aménagement du territoire. Ces groupes ont ainsi 
formulé des propositions qui se sont traduites par des engagements de RFF. 

L’élaboration du dispositif de concertation s’appuie sur des échanges larges avec l’ensemble des acteurs 
concernés, relayés et mis en forme par un comité de rédaction constitué de représentants des acteurs et 
des représentants des co-financeurs. 

Cette élaboration s’appuiera sur les enseignements de la concertation conduite en 2006-2008 et sur ceux 
issus d’expériences de concertation conduites depuis 2008 sur d’autres projets de ligne à grande vitesse. 

Ces propositions formeront le socle de travail du comité de rédaction et seront formalisées, entre octobre 
et décembre, dans une charte de concertation.  

Dans le cadre de la préparation des études et des étapes de la concertation, RFF a souhaité des comités 
thématiques pour permettre une réflexion stratégique sur les grands sujets qui accompagnent la mise en 
place d’un système ferroviaire performant à l’échelle de notre région. 

Ces Comités thématiques auront la responsabilité d’analyser les propositions, les orientations et le rendu 
des études à réaliser par la maîtrise d’ouvrage sur le sujet concerné. Ces comités sont : 

 le comité thématique « Services et Fonctionnalités » ; 

 le comité thématique « Environnement et Développement Durable ; 
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 le comité thématique « gares », dont SNCF Gares et connexions sera partie prenante ; 

 le comité thématique « entreprises ferroviaires » (en particulier services grandes lignes et fret). 

  

 

3. LES PREMIERS TRAVAUX DU COMITE « SERVICES ET 

FONCTIONNALITES » 

Le Comité thématique « Services et Fonctionnalités » a démarré ses travaux en début d’année 2010. Il a été 
composé avec les entités et collectivités chargées de ces problématiques : 

 la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence – Alpes – Côte 
d’Azur, représentant l’Etat ; 

 la Région Provence – Alpes – Côte d’Azur en tant qu’autorité organisatrice des transports régionaux ; 

 la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole, 

 la Communauté urbaine Nice Côte d’Azur 

 la Communauté d’agglomération du pays d’Aix, 

 la Communauté d’agglomération de Toulon Provence Méditerranée, 

 le Département des Alpes-Maritimes, 

 le Département du Var, 

 Le Département des Bouches du Rhône, 

 la Société Nationale des Chemins de Fer Français au titre du mandat de transporteur ferroviaire sur les 
liaisons régionales - TER - pour le compte de la Région PACA ;  

 la Société Nationale des Chemins de Fer Français au titre du suivi des grands projets ferroviaires du sud-
est ; 

 la Direction « Gares & Connexions » de la  Société Nationale des Chemins de Fer Français au titre de 
gestionnaire et d'exploitant des gares existantes ; 

 la Direction Régionale PACA de Réseau Ferré de France et les experts désignés par RFF et choisis pour 
leurs capacités professionnelles et leur connaissance du contexte du projet  en matière d’exploitation, 
de capacité, de synthèse socio-économique, et d’expertise en offre, trafic et fonctionnalités. 

 

Le travail de ce COTHEM S&F consiste à réfléchir et à définir les services et les fonctionnalités qui 
formeront la base et les objectifs du système ferroviaire à prendre en compte par le projet. Les 
principaux thèmes abordés par ce comité sont : 

 l’ensemble des services à assurer aux différents horizons d'études (2020, 2030 et 2040), à savoir : 

o les services TGV (radiaux, province – province, internationaux) sur LGV et sur lignes existantes ; 

o les services régionaux de voyageurs (TER) sur lignes existantes ; 
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o les services rapides de la vie quotidienne qui pourraient être assurés par utilisation combinée de 
la ligne nouvelle et des autres lignes (ICGV – TERGV) ; 

o les services pour le transport des marchandises. 

 les objectifs fonctionnels assignés au réseau ferroviaire PACA (réseau existant et ligne nouvelle, dans une 
logique de réseau maillé global) pour permettre d'assurer au mieux ces services en intégrant 
naturellement la problématique des gares ; 

 l’impact sur l’économie générale du projet, selon une démarche inspirée des principes de l’analyse de la 
valeur, c'est-à-dire en recherchant une optimisation globale du projet : services souhaitables / 
fonctionnalités nécessaires / coûts correspondants, à mettre en regard des avantages socio-
économiques procurés.  

Ce Comité thématique « Services et Fonctionnalités » alimente ainsi la réflexion menée par RFF et les bureaux 
d’études que ce dernier missionne dans le cadre des études concomitantes suivantes : 

 l’étude de trafic et de développement de nouveaux services, dans un contexte de généralisation du 
cadencement des horaires de circulation (horaire stratégique 2020) et de dégradation relative des 
performances du réseau autoroutier et routier du fait de sa saturation croissante aux abords des 
grandes agglomérations ;  

 l’étude de positionnement des gares nouvelles et de développement / adaptation des gares existantes 
(Cette étude fait l’objet d’un comité thématique spécifique : le Comité thématique « Gares ») ;  

 l’étude de capacité / exploitation du réseau ; 

 l’évaluation socio-économique ; 

 l’évaluation financière. 

 

3.1. LA DEFINITION DES SERVICES TAGV ET TER 

Les schémas réticulaires 

C’est dans le cadre des travaux du secrétariat permanent et des réflexions sur la mise en place d’un système 
ferroviaire performant impliquant un développement important des trains régionaux que les grands principes 
de desserte régionale ont été abordés. 

Ces principes ont été proposés par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans un document spécifique de 
recommandation annexé au dossier des travaux du secrétariat permanent : pièce n° C-1 : Offres TER objectifs 
2020 / 2040 - Exercice prospectif conduit par les services du Conseil régional PACA – 6 mai 2009.  

Ces recommandations proposent notamment pour les TER : 

 une desserte au quart d’heure en pointe (4 trains par heure) pour toutes les gares ou haltes sur les axes 
majeurs périphériques des grandes agglomérations (métropoles), 

 une desserte périurbaine toutes les 7 minutes (8 trains par heure) pour les gares périurbaines les plus 
importantes, 

 enfin, une desserte à la demi-heure (2 trains par heure) pour les secteurs les moins densément peuplés 
ou plus isolés des grandes agglomérations. 
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Les schémas réticulaires annexés à la présente note représentent la trame des services de transport cadencés 
grande vitesse et TER qui constituent, par application des principes ainsi définis, des objectifs de desserte des 
gares et points d'arrêt de la région aux horizons 2040 et 2023. 

Le schéma 2040 est l'image des objectifs de capacité du réseau à long terme. Le projet de LGV PACA et les 
aménagements du réseau classique à réaliser au cours des prochaines décennies devront être compatibles avec 
les infrastructures nécessaires pour atteindre ces objectifs. 

Ces infrastructures, leurs caractéristiques principales et leur coût seront déterminés au cours des premières 
étapes d'études de la phase 1. 

Le schéma 2023 représente les objectifs de desserte à l'horizon de la mise en service complète du projet LGV, 
quels que soient le phasage et les dates effectives de mise en service de chaque phase qui pourront être 
décidées ultérieurement. Ce schéma servira à construire les horaires qui, à leur tour, détermineront les 
caractéristiques capacitaires des infrastructures nouvelles et des aménagements du réseau classique à prévoir 
au programme de l'opération. 

 

Les services voyageurs régionaux s'appuient sur 4 niveaux de desserte: 

- les sillons de trains aptes à la grande vitesse (TAGV), qui sont parcourus soit par des trains nationaux ou 
internationaux, soit par des trains spécifiques de mêmes performances, et assurent, en complément des liaisons 
nationales et internationales, des services régionaux à grande vitesse (SRGV). Ces services rapides relient à une 
fréquence variant entre 3 trains (Avignon – Nice) et 7 trains à l'heure de pointe (Marseille – Nice) en 2040 les 
grandes aires urbaines régionales entre elles et les connectent aux métropoles environnantes: Lyon, 
Montpellier, Gênes. Certains de ces sillons assurent des relations directes entre le réseau à grande vitesse et des 
gares importantes du réseau classique (Arles, Vitrolles-Aéroport-Marseille-Provence, St-Raphaël, Antibes, 
Cagnes-sur-Mer). 

- les intercités TER (ICTER) qui relient les gares les plus importantes de l'axe Avignon / Nîmes – Gênes sur le 
réseau classique, à une vitesse et une fréquence plus faible (1 train par heure) 

- les TER semi-directs, qui offrent des relations de moyenne distance entre les gares de correspondance et les 
pôles périurbains des aires urbaines contigües (Avignon – Etang de Berre – Marseille – Toulon, Aix – Etang de 
Berre – Marseille – Toulon, St-Raphaël – Nice – Savona), à une fréquence semi-horaire; certaines de ces liaisons 
seront accélérées dans leur traversée de Marseille en utilisant les infrastructures de la ligne nouvelle (gare 
souterraine) ou le raccordement des Chartreux existant, ce qui renforcera leur attractivité par rapport au mode 
routier; 

- les TER omnibus, qui assurent la desserte fine des zones périurbaines. Dans les zones les plus denses des 
agglomérations de Marseille, Toulon et Nice, ces dessertes, cumulées avec celles des TER périurbains, 
atteindront une fréquence de 8 trains à l'heure en 2040. 
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ANNEXES : SCHEMAS DES DESSERTES 

 

 

 

 Proposition d’objectifs de desserte PACA 2023 avec LGV - v5 

 Proposition d’objectifs de desserte PACA 2040 avec LGV - v5 

 

 


